
 

 

NOTE 
 
 

DESTINATAIRES :  Tous les présidents régionaux 
  Tous les présidents de club 
  Tous les entraîneurs   

EXPÉDITRICE :   Amélie Vigneault, Coordonnatrice Secteur Développement 

OBJET :   Port du casque protecteur Patinage Plus – Mise à jour 

DATE :   25 octobre 2011 
 

 
Mise à jour de la politique de Patinage Canada (1er octobre 2011) 
 
Tous les clubs et écoles de patinage membres de Patinage Canada qui offrent un programme Patinage 
Plus doivent s’assurer que tous les participants à Patinage Plus et Patinage Plus pour adultes, jusqu’à 
l’étape 5 inclusivement, portent un casque de hockey homologué CSA pendant qu’ils se trouvent sur la 
glace. 
 
La présente politique s’applique aussi à tous les autres programmes de Patinage Canada, par 
conséquent Les clubs et écoles de patinage peuvent choisir d’élargir le champ d’application pour le port 
de casques de hockey homologués CSA dans leurs clubs ou écoles, comme bon leur semble. En général 
toute personne qui manque de contrôle ou d’équilibre durant le patinage avant, arrière ou qui éprouve de 
la difficulté à arrêter ainsi qu’à manœuvrer autour d’obstacles sur la glace doit porter un casque de 
hockey homologué CSA. 
 
Pour la politique complète : www.patinage.qc.ca sous Programmes. 
 
 
Patinage Synchronisé 
 
Les patineurs d’une équipe de patinage synchronisé enfants ou adultes qui n’ont pas réussi l’étape 5, 
doivent obligatoirement porter le casque de hockey homologué CSA. 
 
 
Cours privés 
 
Un patineur qui n’a pas réussi l’étape 5, même s’il est en cours privé, doit porter le casque de hockey 
homologué CSA. 
 
 
Autres Casques 
 
Seul le casque de hockey homologué CSA est permis par Patinage Canada.  Les casques de vélo, de 
ski, de motocross, etc., ne sont pas acceptés car ils n’ont pas été conçus pour les sports de patinage 
sur glace. Sachez que seul le casque de hockey homologué CSA est adéquat et sécuritaire pour le 
patineur.   
 
 
Catégorie débutant 
 
Veuillez noter qu’à partir du 3 octobre 2011,  le pré-requis de l’étape 5 réussie est obligatoire pour la 
catégorie débutant. 

http://www.patinage.qc.ca/


 

 
 
 
 
Compétitions 
 
Un patineur Patinage Plus ou Étoiles qui a réussi l’étape 5, n’est pas dans l’obligation de porter le 
casque protecteur.  
 
Par contre, le comité organisateur d’une compétition est en droit d’exiger le port du casque obligatoire 
pour la catégorie Patinage Plus et/ou Étoiles de l’étape 5 ou plus. La politique de Patinage Canada 
permet à un club, une organisation ou à la section d’émettre des standards plus élevés que la politique. 
 
Il est permis pour un patineur de mettre un couvre-casque (morceau de tissus) en pratique ou en 
compétition.  Par contre,  il ne doit pas altérer la qualité du casque. Assurez-vous, auprès de la 
compagnie du casque, que le couvre-casque n’endommage pas ce dernier.   
 
 
Voici quelques exemples : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À noter, que les collants sur le casque ne sont pas permis car la colle endommage la qualité du casque. 
Voir la note sur la garantie des casques protecteurs (www.patinage.qc.ca sous Programmes) 
 
 
Journée «Amenez un ami» 
 
Afin d’assurer la sécurité de tous les patineurs, tous les « amis » doivent porter un casque de hockey 
approuvé par la CSA, peu importe leurs habiletés de patinage. Ceci permettra aussi d’assurer que le ou 
les entraîneurs pourront promptement amorcer la séance et engager les participants de sorte à créer une 
expérience positive et amusante pour tous. Pour plus de détails consulter le mémo de Patinage Canada : 
‘’Questions et réponses’’ Journée amenez un ami. (www.patinage.qc.ca sous Programmes) 
 
 

 
 

Pour toute question, merci de communiquer avec Amélie Vigneault au bureau de Patinage Québec 
 par téléphone au 514-252-3073 poste 3916 ou par courriel : amelievigneault@patinage.qc.ca

 
Pour vos commentaires, vous pouvez rejoindre le service aux membres de Patinage Canada  

par téléphone au 1-888-747-2372 ou par courriel memberservices@skatecanada.ca
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